
 

 

  
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ D'UPTON  
TENUE LE MARDI 2 AVRIL 2024 À 20 H 

 

À laquelle sont présents : 
 
Madame Barbara Beugger, Conseillère 
Monsieur Claude Larocque, Conseiller 
Monsieur Éric Jodoin, Conseiller 
Madame Kelly Huard, Conseillère 
Monsieur Mathieu Beaudry, Conseiller 
Monsieur Pierre Dufresne, Conseiller 
Monsieur Robert Leclerc, maire 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Robert 
Leclerc. 
 
Sont également présents : 
 
Madame Lyne Rivard, Directrice générale et greffière-trésorière 
 

  

 

2024.04.81 
 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 
POUR LES TAXES DE LA SÛRETÉ QUÉBEC 
 

 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de la loi sur la fiscalité municipale, le 
gouvernement du Québec peut introduire des taxes sur les services de la Sûreté 
du Québec (SQ); 
 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales doivent débourser 50% des 
coûts pour le service de la Sûreté du Québec selon le règlement prévu à cet 
effet;  
 

CONSIDÉRANT QUE le fardeau fiscal des municipalités ne cesse de 
s’accroître;  
 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales sont assujetties aux décisions 
gouvernementales concernant le financement de la Sûreté du Québec (SQ) ; 
 

CONSIDÉRANT QUE les contribuables locaux subissent une pression fiscale 
croissante en raison de cette contribution élevée; 
 

CONSIDÉRANT QUE le taux de taxe de la SQ est actuellement déterminé de 
manière unilatérale, sans consultation ni prise en compte des besoins et des 
capacités financières des municipalités; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry 
APPUYÉ DE : Madame Barbara Beugger 
et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) : 

 

QUE la Municipalité d'Upton demande formellement au gouvernement du 
Québec une révision de la Loi sur la fiscalité municipale relative aux services 
policiers afin de revoir à la baisse la charge fiscale imposée aux municipalités 
pour le financement de la Sûreté du Québec;  
  
QU'une copie de cette résolution soit transmise aux instances suivantes: 
 
 



 

 
 
 
 

 

-   Au ministère des Affaires municipales (MAMH); 
-   Au Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale; 
-   À la Commission de protection du territoire agricole du Québec  
    (CPTAQ); 
-   Au député de Circonscription de Saint-Hyacinthe, Mr Simon-Pierre 

    Tremblay; 
-   À la MRC d’Acton Vale;  
-   À l’association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ); 
-   À la fédération des municipalités du Québec (FQM); 

 

QUE soit demandé un appui à la MRC d'Acton et aux municipalités de la MRC 
dans ce dossier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UNANIMITÉ 
 
Extrait certifié conforme, 
Upton, le 2 avril 2024 

 
 
 
 

 

Mme Lyne Rivard, 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 



MODÈLE DE RÉSOLUTION 

APPUI À LA MUNICIPALITÉ D’UPTON – DEMANDE DE RÉVISION DE LA LOI SUR LA FISCALITÉ 
MUNICIPALE POUR LES TAXES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de la loi sur la fiscalité municipale, le gouvernement du 
Québec peut introduire des taxes sur les services de la Sûreté du Québec (SQ);

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales doivent débourser 50% des coûts pour le 
service de la Sûreté du Québec selon le règlement prévu à cet effet; 

CONSIDÉRANT QUE le fardeau fiscal des municipalités ne cesse de s’accroître; 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales sont assujetties aux décisions 
gouvernementales concernant le financement de la Sûreté du Québec (SQ) ;

CONSIDÉRANT QUE les contribuables locaux subissent une pression fiscale croissante 
en raison de cette contribution élevée;

CONSIDÉRANT QUE le taux de taxe de la SQ est actuellement déterminé de manière 
unilatérale, sans consultation ni prise en compte des besoins et des capacités financières 
des municipalités;

CONSIDÉRANT QUE la _______________________ (nom de la Municipalité ou de la 
Ville) reconnaît également l'importance de solliciter du gouvernement une révision de la 
Loi sur la fiscalité municipale en ce qui concerne les services de police; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par ________________________ et résolu 
_______________________ que la ___________________ (nom de la Municipalité ou 
de la Ville) appuie la Municipalité d’Upton en demandant au gouvernement du Québec 
une révision de la Loi sur la fiscalité municipale relative aux services policiers afin de 
revoir à la baisse la charge fiscale imposée aux municipalités pour le financement de la 
Sûreté du Québec; 

QU'une copie de cette résolution soit transmise aux instances suivantes:

-   Au ministère des Affaires municipales (MAMH);
-   Au Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale;
-   À la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
    (CPTAQ);
-   Au député de Circonscription de Saint-Hyacinthe, Mr Simon-Pierre
    Tremblay;
-   À la MRC d’Acton Vale; 
-   À l’association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ);
-   À la fédération des municipalités du Québec (FQM);


